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Nota : 
Ce dossier a été réalisé sur la base des Rapport d’Activité du Délégataire VEOLIA Eau pour cinq 


collectivités y compris le Quartier du Trayas. 
 


La complexité de ce travail réside sur la présentation de données complexes, disparates et variées 
afin de rendre ces dernières accessibles mais également comparables eu égard une grande diversité 


des secteurs concernés (tailles des communes, nombres de clients, types de contrats,…). 
 


En cas de besoin, la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur reste à votre pleine et entière 
disposition pour tout complément d’information et/ou correction. 


 
P. DEFRANCE, DGAS de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
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PREAMBULE 
 
Depuis le 1er janvier 2013 le Territoire de la Estérel Côte d’Azur Agglomération est composé 
des cinq communes suivantes : 


• Les ADRETS de l’Esterel  


• FREJUS  


• PUGET sur Argens  


• ROQUEBRUNE sur Argens  


• SAINT RAPHAEL 
 
La collecte, le transfert et le traitement de l’Assainissement s’effectue sous plusieurs 
formes : 


• Une Délégation de Service Publique (DSP) concédée à VEOLIA Eau /CMESE, pour les 
communes de Fréjus, Saint-Raphaël, Puget-sur-Argens, Roquebrune-sur-Argens et les 
Adrets de l’Estérel. Le Contrat de la commune des Adrets-de-l’Estérel a débuté le 1er 
janvier 2018. 


• Les contrats de DSP s’arrêtent fin 2024 pour Roquebrune sur Argens et fin 2025 pour 
les 4 autres communes de la CAVEM. 
 


PUGET SUR ARGENS 
✓ DSP VEOLIA Eau 
✓ Initiée le 01 avril 2017 
✓ Fin prévue le 31 décembre 2025 


ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
✓ DSP VEOLIA Eau 
✓ Initiée le 01 janvier 2005 
✓ Fin le 31 décembre 2024 
 


FREJUS / SAINT RAPHAEL 
✓ DSP VEOLIA Eau 
✓ Initiée le 01 septembre 2006 
✓ Fin le 31 décembre 2025 


 


LES ADRETS DE L’ESTEREL  
✓ DSP VEOLIA Eau 
✓ Initiée le 01 janvier 2018 
✓ Fin prévue le 31 décembre 2025 
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Remarque :  
 
 
L’année 2013 a vu la création d’un service dédié au suivi et contrôle des Délégations de Services 
Publics et plus spécifiquement au suivi de VEOLIA Eau / CMESE dans le quotidien de ses missions et 
engagements liés par les contrats de DSP. 
 
Le service DSP s’est renforcé avec l’arrivée, d’une personne chargée de la facturation de la 
Participation Financière à l’Assainissement Collectif de Fréjus.  
 
Le service technicien du service Eau/Assainissement de Estérel Côte d’Azur Agglomération a ainsi la 
charge du contrôle des opérations d’exploitation, du programme de renouvellement réalisé par le 
délégataire et des demandes des communes et de leurs administrés.  
 
Ce travail, effectué en partenariat avec le délégataire, permet notamment de s’affranchir de tout 
désordre présent et/ou à venir. 
 
Le quartier du Trayas Littoral a été intégré au contrat de DSP Fréjus Saint Raphael. 
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1. PRESENTATION GENERALE DE ESTEREL COTE D’AZUR 
AGGLOMERATION 


 
1. 1. Données Générales 


 
Quelques chiffres clés afin de pouvoir se représenter le territoire et les spécificités de cette 
compétence assainissement : 
 


 
Comme particularité il y a lieu de retenir : 


• La Commune de Puget-sur-Argens ne possède pas de station d’épuration et rejette ses eaux 
usées à la Station d’Epuration (STEP) de Fréjus-Reyran. 


• La commune de Roquebrune-sur-Argens procède de même avec une petite partie de son 
réseau (secteur situé au quartier dit « Château de Villepey ») qui se rejette vers la STEP de 
Fréjus-Reyran. 


• Enfin la commune de Saint-Raphaël a son quartier du Trayas desservi par un réseau de        
4,5 km (4 283 m de canalisations Ø200 et 260 m de canalisations Ø160) géré par VEOLIA au 
titre du contrat de DSP Fréjus Saint Raphael depuis le 1er janvier 2020. 
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Les eaux usées sont traitées à la station d’épuration de Miramar à Théoule-sur-Mer, station 
d’épuration gérée par VEOLIA. 
 


 
1. 2. Le Patrimoine de la collectivité  


 


➢ Constitution et gestion du service : 
Les volumes collectés sont traités aux usines de dépollution du Reyran, d’Agay et de Saint-Jean de 
Cannes pour les communes de Puget, Fréjus et Saint-Raphaël. Pour la Commune de Roquebrune, les 
volumes collectés sont traités aux usines du Reyran, de la Gaillarde et des Planets. 
 


 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







Service Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
 


9 | P a g e  


 
 


 


 
 
 
 
 
 


2. LES EVENEMENTS IMPORTANTS DE L’ANNEE  
     DSP CONCERNANT LES COMMUNES DE FREJUS – St RAPHAEL 


 


    
 


 
Les communes de FREJUS et St RAPHAEL sont liées par une Délégation de Service Public commune 
depuis 2006. Ce dernier prendra fin le 31 décembre 2025. 
 
Ce contrat de délégation prend en charge la Gestion clientèle, la Collecte des eaux usées, le 
Refoulement / Relèvement et le Traitement des eaux usées. 
Il comprend également une partie spécifique concernant les renouvellements des divers ouvrages de 
la collectivité dans ce domaine de compétence (renouvellement patrimonial, fonctionnel et 
accidentel). 
 
Ce contrat à fait l’objet de 3 avenants en 2012 portant sur : 


• Mise à jour de l’inventaire des biens confiés au fermier ; 


• Installation SIG ; 


• L’accès aux données d’autosurveillance ; 


• Convention facturation redevance Assainissement ; 


• La création de nouveaux tarifs ; 


• Charges d'exploitation supplémentaires depuis la prise en charge de nouveaux ouvrages liées 
aux travaux d'extension de la STEP d’Agay (St RAPHAEL) et de celle du Reyran (FREJUS) ; 


• Révision rémunération du fermier 
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En 2013, un quatrième avenant a été signé entre la CAVEM et la CMESE. Celui-ci prenait en compte la 
transformation de la CAFSR en CAVEM et a notamment incorporé plusieurs ouvrages dans le contrat 
dont le délégataire a maintenant la charge d’exploitation. 
 
En Septembre 2016, un cinquième avenant a été incorporé au contrat. Celui-ci a pour objet de 
confier au Fermier le financement, la réalisation, et l’exploitation d’une unité de digestion des boues 
et d’une unité de valorisation du biogaz sur le site de la Station d’Epuration du Reyran.  
 
En 2018, l’avenant 6 prenait en compte une baisse de tarif pour la prise en compte d’aides de 
l’Agence de l’Eau pour des travaux de renouvellement concernant les travaux d’assainissement liés à 
la lutte contre les eaux parasites : années 2018 -2019.  
 
L’avenant 7, en 2018, intégrait l’évolution du régime fiscal au regard de la TVA ainsi que la prise en 
compte de l’écart de subventions prises en compte dans l’avenant 6 et l’aide définitive de l’Agence 
de l’Eau.  
 
L’avenant 8 , signé en 2019 , avec une augmentation des tarifs à partir du 1er janvier 2020,   prend en 
compte :  


• L’intégration du quartier du Trayas à la DSP assainissement 


• L’intégration des désodorisations PR Porte des Gaules, Reyrannet, PR PALUD 


• La suppression des désodorisations PR Mistral et ¨PR DDE 


• La prise en charge des transport et traitement des refus de dégrillage et sables des STEP de la 
CAVEM  


• La réalisation d’analyses quotidiennes des eaux de baignades sur juillet et aout des 23 plages 
de Fréjus et St Raphael 


• La suppression des analyses RSDE (cf avenant 2) 
 
L’avenant 9, signé en 2020, avec une augmentation des tarifs à partir du 1er janvier 2021, prend en 
compte : 


• L’intégration des équipements du diagnostic permanent 


• Le renouvellement des 3 dégrilleurs de la STEP du REYRAN 


• La mise en conformité des machines sur les STEP REYRAN et AGAY 
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2.0. L’essentiel 2020 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







Service Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
 


12 | P a g e  


 
 
2.1. Les Indicateurs Réglementaires 
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2.2. Données complémentaires 
 


 
 
L’année 2020 ayant été une année moins pluvieuse que 2019 (-49%), les volumes traités par les 
STEPS REYRAN, AGAY et St JEAN DE CANNES sont passés de 10 713 394m3 à 8 591 384 soit une 
baisse de 20%.  
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2. 3. Le Patrimoine de la collectivité  
 


2. 3. 1. Indices inhérents au Grenelle de l’Environnement 


 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2]. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’ICGPR (Indice de 
Connaissance et Gestion Patrimoniale du Réseau) atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers 
points du barème pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points, la valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2019 est de : 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux : 105 
 
Détails : 
 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau Valeur si pas de 
seuil 


ICGPR Existence d’un plan des réseaux  10 


ICGPR Mise à jour annuelle du plan des réseaux  5 


ICGPR Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, 
matériaux) 


15 


ICGPR Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 


ICGPR Existence information géographique précisant altimétrie 
canalisations 


0 


ICGPR Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes  10 


ICGPR Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 


ICGPR Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de 
réseaux 


10 


ICGPR Localisation des autres interventions  10 


ICGPR Définition mise en œuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 


10 


ICGPR Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 


Total :  105 
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Taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 
Pour l’année 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,57%. 
 
Ce taux intègre les travaux de renouvellement pris en charge par la CAVEM et par VEOLIA dans le 
cadre du contrat de DSP. 
 
Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’assainissement, en ajoutant aux valeurs de la 2eme ligne le linéaire renouvelé sous sa maitrise 
d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
 


 
 
 
 


 2. 3. 2. Les événements majeurs 
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Le manuel d’autosurveillance doit être rédigé. 
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RESEAUX : 
 


• Curages des réseaux 
 
Pour l’année 2020, la répartition du curage des réseaux a été la suivante (pour 45.580kms): 


o Fréjus : 27.387kms 
o Saint Raphael : 18.193kms 


• Inspections vidéo : 0.967kms 
o Fréjus : 0.713kms 
o Saint Raphael : 0.254kms 


• Tests à la fumée : recherche d’eau parasite : 8.6kms  
 


 
La méthodologie employée pour définir ces tronçons est basée comme suit : 
- Curage préventif systématique basé sur les points noirs généralement liée à une faible pente du 
collecteur avec comme exemple non exhaustif : 
 
Points sensibles des réseaux : 
• Port Fréjus 
• Avenue Tassigny à Fréjus. Ce réseau, réhabilité courant 2008, n’a toujours pas été transféré 
officiellement au patrimoine affermé. Il présente toutefois de nombreuses malfaçons connues 
(tampons dégradés, contre-pente importante…) qui doivent être traitées sous la responsabilité du 
gestionnaire avant toute demande de rétrocession. 
AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







Service Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
 


21 | P a g e  


• Rue Thiers  
• Plage du Veillat à Saint Raphaël. Les regards de visite de ce collecteur étant dans les commerces de 
surcroit ouvert uniquement durant la saison estivale, son exploitation notamment curative est rendu 
très complexe. Un dévoiement de ce réseau sous le piétonnier est à réaliser. 
•Avenue Musset  
les réseaux de transport d’eaux usées en béton armé sur 6750ml dont les tronçons prioritaires sont 
les suivants :  
 
 


- Liaison gravitaire diam 600 PR Beau rivage/ Pr Pédegal : 340ml 
- Liaison gravitaire diam 500 Pr Pédégal / Pr Cougourdier : 550ml 
- Liaison gravitaire diam 700 et diam 600 Pr Cougourdier  /Pr Central DDE : 750ml 
- Liaison gravitaire Pr Central DDE / Pr Aerodrome : 940ml 
- Liaison gravitaire diam 800 : Diam 800 Désodorisation du Reyran / Step du 


Reyran : 500ml  
- Liaison   500 Pr Perrussier /Pr Argens : 460ml 
- Avenue de Provence 
- Avenue du  8 mai 1945 


 
 


 
 
 
Photos des réseaux de ce type qui se sont effondrés 
 
En 2015 : Quai Guilbaud – Saint Raphael,    
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En 2018 secteur Pr Argens à Fréjus 
 
 
 


 
 
 
 
Le chantier de renouvellement PR Perussier – PR Argens a été réalisé en 2020. 
 
 
 
Réseaux et branchements : 
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2. 3. 4. Programme de renouvellement contractuel 


 
   2. 3. 4. 1. Canalisations  
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3. LES EVENEMENTS IMPORTANTS DE L’ANNEE  
     DSP CONCERNANT PUGET SUR ARGENS 
 
 


   
 
 
La commune de PUGET sur Argens a délégué ses compétences Eau et Assainissement à VEOLIA Eau / 
CMESE. Le contrat de DSP concernant la partie Assainissement a été initié le 1er avril 2017 et prendra 
fin le 31 décembre 2025. 
Ce contrat de délégation prend en charge la Gestion clientèle, la Collecte des eaux usées, le 
Refoulement / Relèvement et le Traitement des eaux usées. 
Les renouvellements des divers ouvrages collectivité dans ce domaine de compétence 
(renouvellement patrimonial, fonctionnel et accidentel) sont assurés par le contrat de DSP.  
 
 
L’avenant 1, signé en 2020, avec une augmentation des tarifs à partir du 1er janvier 2021, prend en 
compte : 


• L’intégration des équipements du diagnostic permanent 
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3.0. L’essentiel 2020 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







Service Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
 


28 | P a g e  


3.1. Les Indicateurs Réglementaires 2020 
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3.2. Données complémentaires 
 


 
 
L’année 2020 ayant été une année moins pluvieuse que 2019 (-49%), les volumes pompés vers la 
STEP du REYRAN ont baissé 4.7%. -38297m3.  
Le PR AIGUEBELLE a vu sa capacité de refoulement augmentée permettant ainsi de pomper plus 
d’eaux parasites par temps de pluies. Il n’a plus surversé depuis la mise en service de sa nouvelle 
configuration en avril 2018. Il a surversé 9 fois pour un volume total de 408m3 lors des forts épisodes 
pluvieux exceptionnels de fin novembre 2019 et début décembre 2019. 
 
 
Diagnostic – Bassin versant Oasis 
 
Le réseau d’eaux usées du bassin versant Oasis est fortement impacté par l’intrusion d’eaux claires 
parasites météoriques. 
Ces intrusions d’eaux pluviales dans le réseau d’assainissement peuvent avoir plusieurs origines : des 
branchements incorrects de gouttières ou autres, des raccordements incorrects d’avaloirs ou le 
défaut d’étanchéité des collecteurs et regards de ce secteur. 
 
Le réseau communal de ce secteur reçoit principalement les effluents des campings de la Route de la 
Bouverie, en particulier ceux du Parc Oasis Village et de GOELIA. 
Ces centres de vacances sont dotés d’un linéaire important de réseaux privés de collecte d’eaux 
usées suspectées d’être à l’origine de cet apport important d’eaux parasites. 
 
Le capteur installé a permis de voir l’impact des eaux parasites générées par cette installation sur le 
réseau d’assainissement et donc sur la STEP et sur des risques de pollution du milieu naturel. AR Prefecture
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Les différences entre un jour de temps sec (300m3) et un jour de pluies(1500m3) est donc de 
1200m3.  
 
Une mise en demeure a été envoyée au Camping OASIS et à GEOLIA de mise à niveau de leurs 
installations. 
 
Le Camping OASIS a entrepris des travaux de renouvellement sur une partie des installations début 
2019. 
 
 


3.3. Le Patrimoine de la collectivité 
 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux (ICGPR) [P202.2] 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’ICGPR (Indice de 
Connaissance et Gestion Patrimoniale du Réseau) atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers 
points du barème pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points, la valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux : 105 
 
 
Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau 2020 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux : 105 
 
 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau Valeur si pas de 
seuil 


ICGPR Existence d’un plan des réseaux  10 


ICGPR Mise à jour annuelle du plan des réseaux  5 


ICGPR Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, 
matériaux) 


15 


ICGPR Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 


ICGPR Existence information géographique précisant altimétrie 
canalisations 


0 


ICGPR Localisation et description des ouvrages annexes et des 
servitudes  


10 


ICGPR Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 


ICGPR Dénombrement et localisation des branchements sur les plans 
de réseaux 


10 


ICGPR Localisation des autres interventions  10 


ICGPR Définition mise en œuvre plan pluriannuel enquête et 
auscultation réseau 


10 


ICGPR Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 


Total:  105 
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En conséquence, le service dispose du descriptif détaille tel qu’exigé par le décret du 27 janvier 2012. 
 
Taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 
 
Pour l’année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,86%. 
 
Ce taux intègre les travaux de renouvellement pris en charge par la CAVEM et par VEOLIA dans le 
cadre du contrat de DSP. 
 
Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’assainissement, en ajoutant aux valeurs de la 2eme ligne le linéaire renouvelé sous sa maitrise 
d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
 
 


 
 
 
 
Réseaux et branchements : 
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4. LES EVENEMENTS IMPORTANTS DE L’ANNEE  
    DSP CONCERNANT ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
 


    
 
 
La commune de ROQUEBRUNE sur Argens a délégué ses compétences Eau et Assainissement à 
VEOLIA Eau / CMESE. Le contrat de DSP concernant la partie Assainissement a été initié le 10 janvier 
2005 et prendra fin le 31 décembre 2024. 
 
Ce contrat de délégation prend en charge la Gestion clientèle, la Collecte des eaux usées, le 
Refoulement / Relèvement et le Traitement des eaux usées mais également le contrôle que 
l’assainissement non collectif. 
 
 
Ce contrat à fait l’objet de 3 avenants portant sur : 
 


• Prise en compte du passage en biologique de la STEP de la Gaillarde. 
Intégration dans le périmètre d'affermage de 19.9 km de nouveaux collecteurs, et d'une 
nouvelle filière de traitement des boues, une filière de traitement de l'air (avenant n° 1 -  
avril 2010) 
 


• Prise en charge par le Délégataire des travaux d'extension et de mise aux normes de la 
station d'épuration des Planets. 
Révision de la rémunération du délégataire et de sa formule d'indexation pour tenir compte 
de l'investissement et des nouvelles conditions d'exploitation. 
Prolongation de la durée du contrat (avenant n°2 – juillet 2011) 
 


• Le transfert de compétence à la CAVEM (avenant n°3 – janvier 2013) 
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4.0. L’essentiel de l’année 2020 
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4.1. Les Indicateurs Réglementaires 2020 
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4.2. Données complémentaires 
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4. 3. Le Patrimoine de la collectivité  
 


4. 3. 1. Indices inhérents au Grenelle de l’Environnement 


 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux (ICGPR) [P202.2] 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’ICGPR (Indice de 
Connaissance et Gestion Patrimoniale du Réseau) atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers 
points du barème pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points, la valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 
 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux : 95 
 
 
Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau 2020 
 
 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau Valeur si pas de 
seuil 


ICGPR Existence d’un plan des réseaux  10 


ICGPR Mise a jour annuelle du plan des réseaux  5 


ICGPR Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, 
matériaux) 


15 


ICGPR Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 


ICGPR Existence information géographique précisant altimétrie 
canalisations 


0 


ICGPR Localisation et description des ouvrages annexes et des 
servitudes  


10 


ICGPR Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 


ICGPR Dénombrement et localisation des branchements sur les plans 
de réseaux 


10 


ICGPR Localisation des autres interventions  10 


ICGPR Définition mise en œuvre plan pluriannuel enquête et 
auscultation réseau 


0 


ICGPR Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


10 


Total:  95 


 
 
Pour l’année 2020, l’indice d’avancement de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d’eaux usées [P202.2] est de 95 points sur un barème de 120. 
 
En conséquence, le service dispose du descriptif détaille tel qu’exige par le décret du 27 janvier 2012. 
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Taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 
 
Pour l’année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,20 %. 
 
Ce taux intègre les travaux de renouvellement pris en charge par la CAVEM et par VEOLIA dans le 
cadre du contrat de DSP. 
 
 
Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’assainissement, en ajoutant aux valeurs de la 2eme ligne le linéaire renouvelé sous sa maitrise 
d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
 


 
 
 
 
Réseaux et branchements : 
 


 
 
 
 
 


4.3.2. Programme de renouvellement contractuel 


 
 
Pour mémoire : 
Ce contrat de DSP ne prend pas en charge de programme contractuel d’investissements. 
Seuls sont pris en compte les renouvellements. 
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4.3.2.1 Canalisations  
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5. LES EVENEMENTS IMPORTANTS DE L’ANNEE  
    DSP CONCERNANT  LES ADRETS DE L’ESTEREL 
 
 


   
 
 
La commune Les Adrets de l’Estérel a délégué ses compétences Eau et Assainissement à VEOLIA Eau 
/ CMESE. Le contrat de DSP concernant la partie Assainissement a été initié le 1er janvier 2018 et 
prendra fin le 31 décembre 2025. 
Ce contrat de délégation prend en charge la Gestion clientèle, la Collecte des eaux usées, le 
Refoulement / Relèvement et le Traitement des eaux usées. 
Les renouvellements des divers ouvrages collectivité dans ce domaine de compétence 
(renouvellement  fonctionnel et accidentel) sont assurés par le contrat de DSP.  
 


5.0. L’essentiel de l’année 2020 
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5.1. Les Indicateurs Réglementaires 2020 
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5.2. Données complémentaires 
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5. 1. Le Patrimoine de la collectivité  
 


4. 3. 1. Indices inhérents au Grenelle de l’Environnement 


 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux (ICGPR) [P202.2] 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’ICGPR (Indice de 
Connaissance et Gestion Patrimoniale du Réseau) atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers 
points du barème pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points, la valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2020 est de : 
 
Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des Réseaux : 80 
 
 
Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau 2020 
 
 


Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau Valeur si pas de 
seuil 


ICGPR Existence d’un plan des réseaux  10 


ICGPR Mise a jour annuelle du plan des réseaux  5 


ICGPR Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, 
matériaux) 


15 


ICGPR Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 


ICGPR Existence information géographique précisant altimétrie 
canalisations 


0 


ICGPR Localisation et description des ouvrages annexes et des 
servitudes  


10 


ICGPR Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 


ICGPR Dénombrement et localisation des branchements sur les plans 
de réseaux 


10 


ICGPR Localisation des autres interventions  10 


ICGPR Définition mise en œuvre plan pluriannuel enquête et 
auscultation réseau 


0 


ICGPR Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 


0 


Total:  85 


 
 
Pour l’année 2020, l’indice d’avancement de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d’eaux usées [P202.2] est de 85 points sur un barème de 120. 
 
En conséquence, le service dispose du descriptif détaille tel qu’exige par le décret du 27 janvier 2012. 
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Taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 
 
Pour l’année 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,00 %. 
 
Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’assainissement, en ajoutant aux valeurs de la 2eme ligne le linéaire renouvelé sous sa maitrise 
d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
 


 
 
Réseaux et branchements : 
 


 
 
Opérations non terminées : 
 
Liaison entre la STEP de l’Eglise et la STEP de Pré Vert. 
La commune a attribué un marché de travaux pour la réalisation d’un réseau de collecte gravitaire, 3 
postes de refoulement, et des canalisations de refoulement.  
A ce jour la CAVEM s’emploie à collecter les autorisations de passage nécessaires à la réalisation des 
travaux. 
 
Les études en cours 


 
Réalisation d’un schéma directeur d’assainissement : en cours d’élaboration.  
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7. LE PRIX DE L’ASSAINISSEMENT PAR COMMUNE 
 
7.1. Le prix de l’eau pour la DSP de FREJUS & St RAPHAEL 
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PRIX SPECIFIQUE DE L'ASSAINISSEMENT 


POUR LA DSP FREJUS / St RAPHAEL 
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7.2. Le prix de l’eau pour la DSP de PUGET SUR ARGENS 
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PRIX SPECIFIQUE DE L'ASSAINISSEMENT 


POUR LA DSP PUGET SUR ARGENS 
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7.3. Le prix de l’eau pour la DSP de ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
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PRIX SPECIFIQUE DE L'ASSAINISSEMENT 


POUR LA DSP ROQUEBRUNE SUR ARGENS 


 
 


 
 
 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







Service Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
 


51 | P a g e  


7.4. Le prix de l’eau et de l’assainissement pour les ADRETS DE L’ESTEREL 
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PRIX SPECIFIQUE DE L’ASSAINISSEMENT 


POUR LA REGIE DIRECTE DES ADRETS DE L’ESTEREL 
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7.5. Le prix de l’eau pour le quartier du TRAYAS sur St RAPHAEL 


 


 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







Service Délégation de Service Public de la Communauté d’Agglomération Estérel Côte d’Azur 
 


54 | P a g e  


PRIX SPECIFIQUE DE L'ASSAINISSEMENT 


POUR LA REGIE DIRECTE DU QUARTIER DU TRAYAS / St RAPHAEL 
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7.6. Comparaison des différents prix de l’Assainissement sur le territoire de la 
CAVEM 
 


 
Les prix indiqués sont en € TTC et sont les prix pris en compte aux 1er janvier des années 2020(objet du présent 
document) et 2021. 
 
 


8. LES CHIFFRES CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT  
 


8. 1. Les clients des services (DSP et Régies) 
 


          8. 1. 1. Nombre de clients et d’habitants et volumes traités / facturés  


 
Répartition des clients au réseau d’assainissement sur le territoire de la CAVEM : 


 
 


Frejus/St Raphael Puget-sur-Argens


Roquebrune-sur-Argens Les Adrets-de-l'Estérel
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 FREJUS 


St RAPHAEL 


PUGET 


SUR ARGENS 


ROQUEBRUNE 


SUR ARGENS 


LES ADRETS DE 
L’ESTEREL 


 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 


         


Nombre total 


de clients 
34 671 33 968 3 344 3 204 9 208 9 075 588 572 


Variation +2.07% + 4.37% + 1.47 % +2.8 % 


         


Nombre de 


branchements 
26 736 26 718 1 948 1 938 6 210 6 194 572 570 


Variation +  0.07 % + 0.51 % + 0.25 % +0.35 % 


         


M3 traités*1 8 591 384 10 713 394 727 621 809 137 1 391 272 1 880 964 74 668 61 719 


Variation  -19.81 % -10.07 % -26.03 % +20.98% 


         


M3  facturés 7 403 192 7 427 133 634 451 643 428  1 446 255 1 547 526 86 082 89 441 


Variation                -0.32 % -1.4 % -6.54% -3.72% 


 
*1 : Les volumes traités sont en baisse, la pluviométrie ayant légèrement baissée en 2020.  
 
Les m3 assujettis à l’assainissement suivent les consommations d’eau potable et sont en hausse.  


 
 


          8. 1. 2. La performance et l’efficacité opérationnelle  


 
 
L’avancement des politiques d’assainissement collectif est mesuré par le taux de desserte. 
 
 
Le taux de desserte est le nombre d’abonnés (clients) desservis – au sens où le réseau existe devant l’immeuble - 
rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement collectif (art. R 2224-6 du CGCT). 
Le nombre d’abonnés (clients) desservis ou abonnés sur le périmètre du service figure au tableau suivant, 
permettant à la collectivité de calculer ce taux. 


 
Taux de raccordement =   Nb de clients raccordés    


                                                  Nb de clients raccordés + Nb de clients raccordables 
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 FREJUS 


St RAPHAEL 


PUGET 


SUR ARGENS 


ROQUEBRUNE 


SUR ARGENS 


LES ADRETS DE 
L’ESTEREL 


 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 


         


Nombre d’abonnés 
(clients) desservis 
sur le périmètre du 
service = « taux de 
raccordement » 


34 671 33 968 3 344 3 204 9 208 9 075 588 572 


Variation +2.07% + 4.37% + 1.47 % +2.8 % 


 
On peut constater une sensible augmentation du taux de raccordement s’expliquant par : 


• l’obligation qui est faite aux propriétaires de biens immobilier de se raccorder aux réseaux d’assainissement 
quand ces derniers sont proches de leurs habitations (suppression progressive des assainissements non 
collectif de type fosse septique)  


• mais également par l’urbanisation croissante sur les différentes communes. 
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8. 2. La collecte des eaux usées  
 
Dans le tableau ci-dessous sont indiquées les données techniques concernant les réseaux d’assainissement avec plus 
spécifiquement les données concernant l’entretien de ces canalisations. 
Force est de constater que globalement les linéaires de canalisations augmentent d’une part mais que le nombre 
d’interventions de désobstruction  baisse.  
 
 


 FREJUS 


St RAPHAEL 


PUGET 


SUR ARGENS 


ROQUEBRUNE 


SUR ARGENS 


LES ADRETS DE 
L’ESTEREL 


 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 


         


Longueur totale du 


réseau (ml) 
397 793 395 290 64 109 64 144 203 129 202 673 10 928 10 934 


Variation + 0.63 % -0.05 % 0.22 % -0.05 % 


         


Canalisations 
gravitaires (ml) 


352 707 351 081 47 413 47 449 180 679 181 223 10 619 10 625 


Variation 0.46 % -0.08 % +0.25 % -0.06% 


         


Canalisations en 


refoulements (ml) 
45 086 44 209 16 696 16 878 21 450  21 450 309 309 


Variation +1.98 % -1.08% 0 % 0 % 


         


Nombre de 


branchements 
26739 26 718 1 948 1938 6 210 6 194 572 570 


Variation + 0.07 % +1.51 % + 0.26% +0.35 % 


         


Nombre de points du 
réseau nécessitant des 
interventions fréquen- 


tes de curage (par 100 km) 


7.29 6.58 18.72 14.03 13.29 13.32 27.45 0 


Variation +10.79 % +33.4 % -0.025 % NR % 


         


Longueur de canalisa- 


tions curées (ml) 
45 590 52 150 4 785 4847 15 543 19 089 1 121 1162 


Variation -12.60% -0.012 % -18.6 % -3.5 % 


% par rapport au 
linéaire de réseau 


gravitaire  
12.9 % 10 % 8.6 % 10.55% 


         


Nombre de désobstru- 


ctions sur réseau 
258  231 41 28 36 79 9 7 


Variation +11.7 % +46.42 % -54.4 % +28.6% 


 


8. 3. La dépollution des eaux usées 
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La CAVEM possède sur son territoire pas moins de 7 STations d’EPurations (dite STEP). 
 
 
Dans le tableau ci-dessous sont reprises sommairement quelques données factuelles : 
 


 FREJUS St RAPHAEL PUGET ROQUEBRUNE LES ADRETS TRAYAS 
(St RAPHAEL) 


Mode de 
gestion 


Délégation de Service Public avec VEOLIA / CMESE 
(ATTENTION : il y a trois DSP bien distinctes) 


DSP VEOLIA 


 
 
 


Station 
d’épuration 


1 -Fréjus 
Reyran 


 
2 -St Jean 
de Cannes 


3 -Agay 
(Rejet vers Fréjus 


Reyran) 


4 - Planets 
(Centre village) 


 
5 - Gaillarde 
(Les Issambres) 


 
(+ une partie vers 


Frejus Reyran) 


 


8 - Pré Vert 
(en bas du village) 


 


9 - Eglise 
(centre ville) 


Miramar 
(gérée par Théoule 


sur Mer) 


Volumes 
traités 8 591 384 m3 727 631 m3 


(traités au Reyran) 


1 391 272 m3 


(dont 229 488 m3 


traités au Reyran) 


74 668 m3 NC 
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8. 4. Indicateurs de performances  
 


      
 


FREJUS St RAPHAEL PUGET ROQUEBRUNE LES ADRETS 


Mode de gestion Délégation de Service Public avec VEOLIA / CMESE 
(ATTENTION : il y a trois DSP bien distinctes) 


DSP VEOLIA 
CMESE 


Certification « Qualité 
de services » 


ISO 9001 
Oui Oui Oui Oui Oui 


Certification « Qualité 
environnementale » 


ISO 14001 
Oui Oui Oui Oui Oui 


Continuité du service : 
taux d’obstruction du 


réseau *1 


 
0.36 


 
0.36 0.42 0.07 0.28 


Gestion de 
l’environnement : liaison 


laboratoire accrédité 
Oui Oui Oui Oui Oui 


Gestion de 
l’environnement : taux 


de conformité rejets 
STEP 


100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 


Gestion de 
l’environnement : taux 
de boues évacués en 
filière pérennisée *2 


100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 


Indice de connaissance 
et de gestion 


patrimoniale *3 
105 105 105 95 85 


Taux de réclamations 
écrites pour 1 000 


clients 
7.12 7.12 6.58 11.95 30.61 


Prix du M3 


d’assainissement pour 
une facture de 120 M3 


au 1er/01/2020 


1.92 € TTC 1.92 € TTC 2.02 € TTC 3.77 € TTC 1.84 € TTC 


Variation du prix du M3 
d’assainissement pour 
une facture de 120 M3 
entre le 1er/01/2019 et 


le 1er/01/2020 


+2.32 % +2.32 % +2.95 % +0.88 % +0.49 % 
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Existence d’une commission départementale de solidarité Eau : oui 
Existence d’une commission consultative des services publics locaux : oui  


Existence d’une mesure de satisfaction clientèle : oui, au niveau national et régional 


 
Notes : 
 
*1 : U/Km = Nombre de désobstructions sur réseau / longueur totale du réseau hors branchement 
 
*2 : Les filières suivantes sont considérées comme pérennisées : 


▪ Epandage avec plan d’épandage 
▪ Incinération si l’installation est dûment autorisée 
▪ Compostage si l’installation est dûment déclarée et autorisée (>10 000 T/an) 


 
*3 : Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux et synthèse des opérations réalisées : 
 Le barème maximum est de 120 points. 


Si la valeur n’atteint pas le seuil de 40 points le service ne peut prétendre disposer d’un descriptif détaillé tel 
qu’exigé par le décret « pertes en eau » du 2701/2012. Un plan d’action doit alors être initié pour y remédier. 


 
 


9 – LES TRAVAUX REALISES PAR LA  CAVEM EN 2020 
 
 
Travaux réalisés en 2020 par la Communauté d’Agglomération en assainissement :  
Renouvellement : 


o Intégration du Quartier du Trayas littoral au contrat de DSP de Fréjus Saint Raphael au 1er janvier 
2020 


o Renouvellement des réseaux d’assainissement Vallon Plaine des Oiseaux, et passage du PR Clair 
Bois en DIP, travaux d’équipements du diagnostic permanent assainissement, travaux de 
réhabilitation du PR Maupas au Trayas à Saint Raphaël 


o Renouvellement des réseaux d’assainissement Désodorisation Reyran – STEP Reyran, Gare 
Autotrain (chemisage), Avenue des Bleuets, refoulement liaison PR Perussier – PR Argens, et 
refoulement liaison PR Château de Villepey – PR Argens et passage du PR Perussier en DIP,  
travaux d’équipements du diagnostic permanent assainissement à Fréjus  


o Renouvellement des réseaux d’assainissement traversée RN 7 (entre Bd de Bazeille et chemin du 
Drap), Impasse des Marsouins, travaux d’équipements du diagnostic permanent assainissement à 
Puget 


o Renouvellement des réseaux d’assainissement Grands pins Parasols, Allée des Lavandins, allée des 
Genets à Roquebrune Sur Argens 


o Travaux de renouvellement de la STEP PRE VERT aux Adrets de l’Estérel  


Travaux neufs :  
o Réhabilitation de la voie d’accès à la STEP du REYRAN à Fréjus 
o Extension du réseau d’eaux usées Parc des Barestes à Puget sur Argens  
o Remise en état de la voie d’accès à la STEP PRE VERT aux Adrets de l’Estérel 
 


Actions engagées en 2020 par la Communauté d’Agglomération en assainissement :  
 


Poursuite des études et des travaux concernant : 
o Travaux d’assainissement sur le quartier du Trayas à Saint-Raphaël  
o Assainissement collectif du quartier de Palayson à Roquebrune 
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o Lancement des travaux du diagnostic permanent Fréjus Saint Raphael Puget sur 
Argens 


o Etude de la Reuse sur la STEP d’Agay  
o Marché de contrôles des dispositifs d’autosurveillance des STEP et réseaux 
o Finalisation du schéma directeur d’assainissement de Puget sur Argens  
o Schéma directeur d’assainissement de Roquebrune sur Argens 
o Harmonisation des Schémas Directeurs Communaux 
o Recherche de substances dangereuses dans les eaux  


 


 


10. LE COMPTE RENDU FINANCIER DU DELEGATAIRE 
 


10. 1. CARE DSP FREJUS / St RAPHAEL  
 
Le tableau ci-dessous présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la CMESE : 
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10. 2. CARE DSP PUGET SUR ARGENS  
 


Le tableau ci-dessous présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la CMESE : 
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10. 3. CARE DSP ROQUEBRUNE SUR ARGENS  
 


Le tableau ci-dessous présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la CMESE : 
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10. 4. CARE DSP LES ADRETS DE L’ESTEREL  
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11. LE BUDGET ANNEXE CAVEM CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT 
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12. LE SERVICE AUX ADMINISTRES DE LA CAVEM 


 


En premier lieu il faut connaitre le mode de gestion de l’assainissement sur sa commune : 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


PUGET SUR ARGENS 
✓ DSP VEOLIA Eau 


ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
✓ DSP VEOLIA Eau 


SAINT RAPHAEL 
✓ DSP VEOLIA Eau 


 


FREJUS 
✓ DSP VEOLIA Eau 


 


LES ADRETS DE L’ESTEREL  
✓ DSP VEOLIA Eau 
✓ Initiée le 01 janvier 2018 
✓ Fin prévue le 31 décembre 2025 
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Pour FREJUS, PUGET/Argens, ROQUEBRUNE/Argens et St RAPHAEL  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


A l’agence physique de VEOLIA Eau / CMESE 


Tous les clients peuvent se présenter dans les bureaux de la VEOLIA Eau / CMESE à 
l’adresse suivante : 


VEOLIA Eau / CMESE 


Centre VAR 


Secteur Var-Estérel 


77 Via Nova 


Pôle d’excellence Jean-Louis 


BP 9 – 83601 FREJUS CEDEX 


Fax : 04 94 53 85 47 


 


Par téléphone à l’agence VEOLIA Eau / CMESE 


Par un simple appel téléphonique au Centre Service Clients « VEOLIA Eau » chacun peut 
accéder aux services et régler sans se déplacer les formalités administratives courantes 
en composant le :  


Tél. : 0 969 329 328 


Les demandes suivantes sont immédiatement prises en compte : 


• demande de branchement 


• demande de nouvel abonnement 


• informations sur la qualité de l’eau et de la dépollution 


• état du compte client 


• prise de rendez-vous avec technicien 


• demande de résiliation 
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Sur le site internet de l’agence VEOLIA Eau / CMESE 


Les administrés peuvent consulter le site internet de la CMESE sur : 
http://www.veoliaeau.com 


 


 


 


Toutes les informations concernant le raccordement au service et les tarifs en vigueur sur 
la commune sont disponibles à la demande. Des conseils pratiques relatifs à l’usage de 
l’eau y sont proposés. 
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1. La REUT de la STEP d’AGAY   


 
La CAVEM projette de fournir de l’eau traitée pour irriguer le golf de CAP ESTEREL qui se situe à 
proximité de la Station d’épuration d’AGAY. Le golf est situé à l’intérieur du complexe Pierre et 
Vacances et est actuellement irrigué à partir d’une eau conventionnellement stockée dans des 
lacs. 
Les enjeux du projet sont de supprimer les apports en eau potable et de compenser les 
volumes ainsi prélevés par la fourniture d’une eau traitée venant de la Station d’épuration 
d’AGAY. 
 
 
 


2. Le suivi d’exploitation du délégataire 
 
Le Service DSP a mis en place avec le délégataire des réunions mensuelles visant à  
1) Suivre les demandes des administrés, des collectivités et de la CAVEM  
2) Suivre l’évolution des contrats en particulier celui des Adrets nouvellement affermé 
3) Avoir des données de suivis d’exploitation pertinentes :  


a) Volumes by passés lors des orages 
b) Informations sur des interventions planifiées ou non programmées 
c) Accès à la supervision de VEOLIA (données exploitation principale (en cours)) 


4) Obtenir des données supplémentaires (ex : m3 mis en distribution mensuelles, alarmes, 
courbes de débits, (en cours)) 


 


 
4) PFAC :  


Le service DSP a en charge le suivi de la participation financière à l’assainissement collectif de la 
commune de Fréjus : suivi des dossiers, émission des avis 
   


5) Organisation du Service DSP  
Une réunion hebdomadaire a été mise en place avec le DGAS visant à suivre au plus près 
l’ensemble des dossiers du service y compris ceux liés aux schémas directeurs et contrat de 
territoire. Le service a établi un plan de fonctionnement et d’investissement 2020 de manière à 
mettre en place un programme pluriannuel d’améliorations.  
 
6) Les principaux chantiers 2021 sont :  


• Renouvellement des réseaux d’eaux usées par Chemisage avenue du 8 mai 1945 soit : 
1 400ml et renouvellement du refoulement du PR Argens à Fréjus  


• Travaux de réparation de l’émissaire PLAYA à Fréjus 
• Renouvellement du réseau gravitaire en béton entre le Casino et le Boulevard Felix 


Martin, renouvellement réseau d’eaux usées Avenue Maréchal Juin et avenue du Général 
Leclerc partiellement à Saint Raphael  


• Travaux de renouvellement des réseaux d’eaux usées Boulevard du Commerce, 
Boulevard Bazeilles et Boulevard du Colonel Dessert à Puget sur Argens 


• Travaux de renouvellement des réseaux d’eaux usées Allée des Jacinthes, rue Ottaviani, 
et rue du Nid au Soleil à Roquebrune sur Argens 


• Travaux de remise en état de fonctionnement de l’émissaire de la STEP Gaillarde à 
Roquebrune sur Argens  
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• Finalisation et mise en service de la STEP PRE VERT aux Adrets de l’Estérel 
• Maitrise d’œuvre des travaux de réhabilitation des émissaires  
• Suivi des schémas directeurs d’assainissement 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
RAPPORT ANNUEL 2020 


 
 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) d’Estérel Côte d‘Azur 


Agglomération vérifie, auprès des propriétaires, la conception, l’implantation et la bonne exécution des 
ouvrages ainsi que leur bon fonctionnement.  


 
Ce service assure également une information auprès du public, un conseil et un accompagnement des 
particuliers pour garantir la conformité de leur installation d’assainissement non collectif. Les particuliers 
sont incités à réhabiliter leur dispositif et sont informés sur les risques environnementaux et sanitaires. 
Les contrôles de fonctionnement sont obligatoires en cas de cession immobilière 
 
L’action du service s’exerce sur les communes de Fréjus, Saint-Raphaël, Puget sur Argens et les Adrets 
de l’Estérel. 
 
Sur la commune de Roquebrune sur Argens, ces missions ont été attribuées à la société VEOLIA EAU 
dans le cadre d’un contrat d’affermage jusqu’en 2024 (cf. Rapport d’activité « Veolia Eau »).  
 
Pour l’année 2020, le SPANC a réalisé au total 158 contrôles. Dont :  
 


• 13 contrôles de fonctionnement (contre 40 en 2019) 
• 48 contrôles en cas de cession immobilière (contre 52 en 2019) 
• 52 contrôles de conception (contre 40 en 2019) 
• 22 contrôles de réalisation (contre 26 en 2019)  


 
Pour les 61 contrôles de fonctionnement et les contrôles en cas de cession immobilière :  


• 14 ANC ont fait l’objet d’un avis favorable (contre 18 en 2019),  
• 37 ANC ont fait l’objet d’un avis favorable avec réserve (contre 11 en 2019),  
• 10 ont fait l’objet d’une obligation de raccordement au réseau d’assainissement d’eaux usées 


collectif (contre 8 en 2019) 
 
Quelques chiffres …pour le SPANC (hors Roquebrune sur Argens)  


• Coût et recettes pour ce service :  
 Nombre de contrôle réalisés : 135 (contre 158 en 2019)  
 Recettes : 14 470€ (contre 17 045 € en 2019) 


• Particuliers non raccordés : 2 142 ANC  
Fréjus : 510 ANC  
Saint-Raphaël : 30 ANC  
Puget sur Argens : 269 ANC  
Les Adrets de l’Estérel : 700 ANC 
Roquebrune-sur-Argens : 633 ANC  
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Tarifs : 
 
Pour les contrôles réalisés lors de la création d’un nouveau dispositif ou de la 


réhabilitation d’un ancien système :  
 


1/ Dispositif qualifié de classique dimensionné pour traiter jusqu’à 20 Equivalent Habitant 
(EH)   


 
• Examen préalable de conception : 86,36 € HT soit 95 € TTC 
• Vérification de l’exécution des travaux sur site : 90,91 € HT soit 100 € TTC 
• Contre-visite (mise en œuvre uniquement si les conclusions du « contrôle de bonne 


exécution » sont insatisfaisantes) : 45,45 € HT soit 50 € TTC 
• Seconde visite non justifiée suite à contestation : 27,27 € HT soit 30 € TTC 


 
2/ Dispositif qualifié de particulier dimensionné pour traiter au-delà de 20 EH   
 
• Examen préalable de conception : 363,64 € HT soit 400 € TTC 
• Vérification de l’exécution des travaux sur site : 409,09 € HT soit 450 € TTC 
• Contre-visite (mise en œuvre uniquement si les conclusions du « contrôle de bonne 


exécution » sont insatisfaisantes) : 204,55€ HT soit 225 € TTC 
• Seconde visite non justifiée suite à contestation : 54,55 € HT soit 60 € TTC 


 
3/ Contrôles des installations déjà existantes :  


 
• Dispositif qualifié de classique dimensionné pour traiter jusqu’à 20 EH 


o Contrôle de l’existant : 104,55 € HT soit 115 € TTC 
o Seconde visite non justifiée suite à contestation : 27,27 € HT soit 30 € TTC 


 
• Dispositif qualifié de particulier dimensionné pour traiter au-delà de 20 EH  


Contrôle de l’existant : 209,09 € HT soit 230 € TTC 
Seconde visite non justifiée suite à contestation : 54,55 € HT soit 60 € TTC 


 
Pour les contrôles réalisés dans le cadre de cession immobilière : 


 
• Dispositif qualifié de classique dimensionné pour traiter jusqu’à 20 EH 


o Contrôle spécifique dans le cadre d’une vente : 113,64 € HT soit 125 € TTC 


 
• Dispositif qualifié de particulier dimensionné pour traiter au-delà de 20 EH  


o Contrôle spécifique dans le cadre d’une vente : 272,73 € HT soit 300 € TTC 
 
 


   Pénalités :  
 


En cas d’obstacle à l’accomplissement des missions du SPANC, ou en cas d’absence ou de 
mauvais état de fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif, l’usager est 
exposé au paiement de la pénalité financière prévue par l’article L.1331-8 du code de la santé 
publique (disposition rappelée dans le règlement du SPANC art.14). 


 
1. Entrave à l’accomplissement des missions des agents du SPANC : Pénalité égale au 
double du montant de la redevance que l’usager aurait dû payer dans le cadre du contrôle. 
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2. Absence ou mauvais état de fonctionnement d’une installation d’assainissement 
non collectif : L’absence d’installation d’assainissement non collectif réglementaire sur un 
immeuble qui doit en être équipé, son mauvais état de fonctionnement et/ou la non-prise en 
compte des conclusions du précédent rapport du SPANC imposant des travaux expose le 
propriétaire de l’immeuble au paiement de la pénalité financière prévue par l’article L.1331-8 
du Code de la santé publique, à savoir : Pénalité égale au double du montant de la redevance 
que l’usager a payé dans le cadre du contrôle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
             3/3 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021








Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 


 


En exercice : 48 
 


Présents : 40 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN 


Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC 


Sylvie - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- SARRAUTON Thierry donne procuration à CHIOCCA Christophe - KARBOWSKI Ariane donne 


procuration à PERONA Patrick - BOYER Max donne procuration à MASQUELIER Frédéric - GRILLET 


Maxime donne procuration à LOMBARD Danièle 


 


 


NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


ASSAINISSEMENT 


* 


RAPPORT 2020 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 


L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 


* 


- N° 133 – 
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M. REGGIANI, Vice-Président, expose :  


 


L’article D.2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que « le Président de 


l’établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée délibérante un 


rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. Il en est de même pour 


le service public de l’assainissement, qu’il concerne l’assainissement collectif ou 


l’assainissement non collectif. 


 


Les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans les rapports annuels sont 


définis dans les annexes V et VI du CGCT. 


 


Ce rapport annuel doit être présenté au Conseil communautaire. 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 2 septembre 2021, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 


 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


PRENDRE ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 


l’assainissement collectif 2020, 


 


PRENDRE ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 


l’assainissement non collectif 2020. 


 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


 


PREND ACTE DES RAPPORTS PRÉSENTÉS. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_133-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021





				2021-09-27T10:24:36+0200

		a6eeebb2-d064-4299-a5ff-eb80d82f9d0f 98130d0b180dff42c83df624d61f433f3c55d54c









